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APRÈS ART. UNIQUE N° 53

ASSEMBLÉE NATIONALE
8 juin 2026 

RELATIVE À L'INSTAURATION D'UNE PRÉSOMPTION D'EXPLOITATION DES 
CONTENUS CULTURELS PAR LES FOURNISSEURS D'INTELLIGENCE ARTIFICIELLE - 

(N° 2864)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 53

présenté par
 M. Midy

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Dans un délai de neuf mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant les effets du dispositif sur le développement de modèles 
d'intelligence artificielle souverains en France et dans l'Union européenne. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le développement de modèles d'intelligence artificielle européens constitue aujourd'hui un enjeu 
majeur de souveraineté économique, technologique et stratégique.

L'Union européenne a engagé d'importants efforts afin de réduire sa dépendance vis-à-vis des 
technologies développées hors de son territoire et de favoriser l'émergence d'acteurs européens 
compétitifs.

Toutefois, l'accumulation de contraintes réglementaires spécifiques pourrait avoir pour conséquence 
de ralentir le développement de ces acteurs sans affecter de manière équivalente les entreprises 
établies hors d'Europe.

Le présent amendement vise à mesurer objectivement les conséquences du dispositif sur la capacité 
de la France et de l'Union européenne à développer des modèles d'intelligence artificielle 
souverains.


